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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Petit-Noisy 
Jeudi 19 septembre 2019 (19h00 – 21h00) 

 

Conseillers présents :,Indiana CORTES, Colette SCHEYDER, Amar AIT ABDESSELAM, Alain 
LEBLANC, , Naima MOKRI, Loïc VENON, Michel STAUB, Isabelle GHESTIN, Harah CHANDRADEO, 
Harah KHEMWANTEE, Eric DENONNE, Serge TOUPIOLLE, Françoise MORIN 
 
Conseillers excusés : 
 
Conseillers absents : Martial BERVIN, Evelyne GHESTIN, José DA MOTA MARCELINO, Nadia 
AUDOUX, Samia MASSOUR, Thibaut PIETRERA 
 
Elu : Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  
 
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Police Nationale :  
 
Major GEOFFROY 
 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 

Echanges avec 
la Police 
Nationale    

Le Major Geoffroy rappelle que la Police Nationale était venue l’an dernier échanger avec les 
conseillers dans le cadre de la mise en place de la Police de Sécurité du Quotidien (PSQ). Il 
rappelle que la PSQ désigne une nouvelle méthode de travail de la Police Nationale dans laquelle 
celle-ci souhaite se rapprocher des citoyens. C’est dans ce cadre que le Commandant Paris a 
souhaité que ses effectifs participent de nouveau au conseil de quartier du Petit Noisy afin 
d’échanger avec les conseillers sur les problématiques de sécurité dans leur quartier. 
 
Les conseillers signalent la présence d’une femme vivant dans la rue. Monsieur Soligny indique 
qu’elle est connue des services sociaux de la ville mais qu’elle refuse tout accompagnement social. 
Il rappelle que la ville ne peut pas aider quelqu’un sans consentement.  
 
Un conseiller signale des nuisances sonores provenant tous les samedis soirs du bar « le petit 
noisy » qui est situé avenue Gallieni. Le Major Geoffroy va signaler cela au référent police chargé 
du suivi des commerces qui pourra, le cas échéant, convoquer le propriétaire pour rappel à la loi. Le 
propriétaire pourra être verbalisé si les nuisances persistent.  
 
Une conseillère signale que des déchets et des palettes sont régulièrement incendiés dans la cour 
d’un dépôt situé rue Henri Espaulard. Le Major Geoffroy prend note et remontera le signalement 
aux effectifs concernés.  
 
Une conseillère estime que les délais d’enlèvement des véhicules sont trop longs. Le Major 
Geoffroy explique que le service de la fourrière est désormais rattaché au commissariat de Bobigny 
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ce qui peut provoquer une moindre réactivité dans l’enlèvement des véhicules. Il prend note de ce 
signalement et interviendra auprès du service de la fourrière. 
 
Un conseiller note la présence récurrente de campements roms dans le quartier. Le Major Geoffroy 
invite les conseillers à la vigilance et à signaler immédiatement à la police toute installation d’un 
campement. Il précise qu’une grande réactivité est essentielle car la puissance publique ne peut 
pas procéder à l’expulsion d’un campement au-delà d’un délai de 48 heures.  
 
Un conseiller signale la présence de marchands ambulants devant la gare. Le Major Geoffroy 
indique qu’il est au courant de cette situation mais que les effectifs priorisent la lutte contre les vols 
avec violences qui sont commis dans ce secteur par des mineurs isolés.  
 
Une conseillère signale des agressions sous le pont du chemin de fer au niveau de la rue Baudin. 
Le Major Geoffroy  répond que ces agressions sont justement commises par les mineurs qui errent 
à proximité de la gare.  
 
 

Echanges 
concernant la 
rentrée dans 
l’école Jean 

Renoir  

Monsieur Soligny indique que la construction du groupe scolaire Jean-Renoir est terminée. Il 
rappelle que la rentrée 2018 avait été marquée par l’ouverture de l’école maternelle Jean Renoir, 
l’ouverture de son espace de restauration et l’ouverture de locaux pour l’accueil de loisirs. 

Monsieur Soligny informe les conseillers que la rentrée 2019 voit la finalisation de ce projet avec 
l’ouverture de l’école élémentaire qui accueillera près de 90 élèves répartis dans quatre classes (sur 
les 12 réalisées au total). Il précise que ce nouvel équipement comprend également des salles pour 
l’accueil de loisirs, un préau, une vaste cour, une toiture végétalisée et des jardins partagés.  

Un conseiller de quartier demande qui est chargé de l’entretien des jardins situés au sein de l’école 
et est ce qu’il sera possible de mettre en place des projets autour de ces jardins. Il semble à 
Monsieur Soligny que l’entretien est à la charge de la ville. Cette information sera vérifiée. Pour ce 
qui est des projets, Monsieur Soligny indique que tout est envisageable sous réserve de l’accord de 
l’équipe pédagogique.  

 

Echanges 
concernant le 
projet de lien 
social sur la 

friche de l’école 
Jean Renoir  

Monsieur Soligny informe que la friche située en face de l’école Jean Renoir va accueillir un projet 
immobilier qui devrait démarrer durant le 1er trimestre 2020. Il explique que le bailleur ICF va 
remettre cette friche en état suite à des sollicitation des associations du quartier. L’objectif sera de 
permettre une réappropriation de cet espace par les habitants.  

Monsieur Soligny précise que le bailleur ICF a missionné les associations « REFER (Réseau  
Francilien des Acteurs du Réemploi ), la Requinquaillerie et « La Grande Ourcq » pour imaginer un 
aménagement qui permette de créer un lieu de rencontre et de convivialité intergénérationnelle. 
Une convention de mise à disposition temporaire de la friche sera signée entre ICF et le Conseil 
Citoyen.  

Monsieur Soligny indique qu’une fête de quartier sera organisée le 29 septembre sur la friche. Il 
explique le programme de la fête sera le suivant : 

- Concertation auprès des habitants afin de recueillir leurs attentes quant à la suite de l’animation de 
la friche. L’objectif sera également de trouver un nom pour la friche avec les habitants ; 

- Mise à disposition des jeux géants ainsi que d’un vélo smoothie ; 

- Intervention du collectif d’artiste pour première prise de contact avec les habitants voire démarrage 
de l’œuvre. 

Monsieur Soligny dit que d’autres actions seront organisées sur la friche : 

- Courant octobre 2019 = Initiation au cirque par l’association Sham Spectacles qui est financée au 
titre du Fonds d’Initiatives Associatives 

- 31/10/19 = Animation par l’association méli mélo family à l’occasion d’halloween  
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Echanges 
concernant le 
jardin partagé  

Monsieur Soligny indique qu’une association a été créée pour animer le jardin partagé. 
L’association s’appelle « les butineurs de Noisy ». Le président de l’association est Monsieur Staub 
qui est également le délégué du quartier du Petit Noisy. L’association est composée de 20 
membres. 

Monsieur Staub intervient pour indiquer que le jardin fonctionne bien et qu’il est bien accueilli par les 
habitants du quartier. Il se demande s’il serait possible d’envisager un agrandissement du jardin. La 
question sera posée au service chargé du suivi du jardin partagé. 

 

Questions 
diverses 

Cadre de vie 

- Date réouverture du square Chastagner : Un conseiller demande des informations sur la 

date de réouverture du square Chastagner. Monsieur Soligny indique que le square 
Chastagner a subi des dégradations. Des expertises d’assurance sont en cours. La 
réouverture n’interviendra qu’après la fin de ces expertises.   

- Présence encombrants à proximité de la résidence Parme : Un conseiller de quartier 
signale une recrudescence d’encombrants à proximité de la résidence Parme.  

- Absence lumière sur l’allée menant à l’avenue Gallieni : Une conseillère signale l’absence 
de lumière sur l’allée menant à l’avenue Gallieni. Monsieur Soligny indique que les 
réparations sont en cours.  

- Présence de barrières au niveau de l’intersection entre l’avenue de Rosny et la rue Baudin: 
Monsieur Soligny indique que ce point sera de nouveau remonté à la Direction des Services 
Techniques pour enlèvement des barrières.  

- Désherbage trottoirs : Un conseiller se plaint d’un mauvais désherbage des trottoirs. 
Monsieur Soligny répond qu’il ne s’agit pas d’un mauvais entretien mais que cette situation 
est la contrepartie de l’abandon de l’emploi de produits phytosanitaires.  

 
 
Tranquillité publique 

- Caméra rue Espaullard : Un conseiller de quartier demande si la municipalité envisage de 
poser une caméra à l’angle de la rue Espaullard. Monsieur Soligny répond que cela n’est 
pas prévu dans l’immédiat. 

- Point diagnostic local de sécurité et de prévention de la délinquance : Un conseiller de 
quartier demande ou en est le diagnostic local de sécurité et de prévention de la 
délinquance mené par le bureau d’étude Althing. Monsieur Jacob, Directeur de la Cohésion 
Sociale, répond que le diagnostic est toujours en cours de rédaction et que des groupes 
vont se réunir pour élaborer une stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 
délinquance.   

 
.   

 
Urbanisme/ Aménagement 

- Point ZAC de l’ourcq : Un conseiller de quartier demande des informations sur le projet de 
la ZAC de l’ourcq. Monsieur Soligny répond que la passerelle Romy Schneider devrait être 
inaugurée en octobre. Il précise que la barre du bailleur ICF devrait être détruite d’ici la fin 
de l’année 2019. Il précise qu’en lieu et place seront construits 135 logements, 1 400 
mètres carrés de commerces et locaux en rez de chaussée et 140 stationnement en sous-
sol. 

 
Divers 

- Point élaboration contrat local de santé (CLS) : Une conseillère demande un point d’étape 

sur l’élaboration du CLS. Monsieur Jacob indique que le document est quasiment finalisé. Il 
explique que la signature du CLS interviendra le 28 octobre.  

Prochains 
rendez-vous 

La date du prochain conseil de quartier sera arrêtée ultérieurement.   

 
 


